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Mode d’emploi du fichier « 02 Budget – Outil indicateurs MCH2 » pour 
les Comptes 

 
 
Informations générales  
 
- Le document 02 Budget – Outils indicateurs MCH2 qui vous a servi à l’élaboration du 

budget de l’année N+1 doit être repris et enregistré sous le dossier des comptes de 
l’exercice sous revue. 

- En sélectionnant le bouton comptes dans l’onglet « Menu » vous activez l’ouverture de 
l’exercice en cours. 

- Ainsi, les données introduites pour le budget sont reprises automatiquement pour les 
comptes. 

- Les onglets de couleur verte font partie intégrale du fascicule des comptes (art. 42 OGFCo). 

- Utilisez la check-list de notre site en tant qu’aide à la présentation des comptes. 

 
Mode d’emploi pour l’utilisation du fichier outil indicateur pour l’élaboration des comptes 
 
1. Ouvrez le fichier « 02 Budget - Outil indicateurs MCH2.xlsm » qui vous a servi à l’élaboration 

du budget de l’exercice N+1. 
 

2. Sélectionnez sous l’onglet « Menu » le bouton « Comptes » et ensuite l’onglet « Données » 
 

 
 

 
 

3. Après quelques scintillements, les données des comptes de l’exercice N-1 et du budget N sont 
reprises dans le document. 
 

https://www.vs.ch/documents/516061/1364960/20%20Comptes%20Municipalit%E9%20%3F%20Check-List%20MCH2.xls/7ad8e453-8785-6b1a-3d57-6a7828a662e1?v=1.0
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4. Enregistrer le fichier sous le répertoire des comptes  
 
 

 
 
 
A. Saisissez les valeurs du compte N. 

 

5. Veillez à saisir les renseignements divers (lignes 192 à 205), 

 

 
 

ainsi que les autres renseignements (lignes 219 à 254), Il est nécessaire de remplir les données 

des comptes ainsi que du budget, faute de quoi le calcul des indicateurs ne s’effectuera 

pas correctement. 

 

 
 

 

6. Important : n’oubliez pas de contrôler le tableau de validation sous l’onglet idoine. 
 

En cas d’erreur constatée, les données saisies ne seront pas calculées correctement ! 
 

 
 

 

A 
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7. Tuyaux pour l’impression  

 
Vous pouvez sélectionner vous-même quel(-s) onglet(-s) et quelle zone du fichier (mise en 
page < zone d’impression < définir) vous souhaitez imprimer, respectivement vous voulez 
intégrer dans la brochure.  

 

 
 
 

Si les lignes et les en-têtes de colonnes n’apparaissent pas, vous pouvez les activer via le 
menu « Affichage ». 

 

 
 

Vous pouvez imprimer chaque feuille ou plusieurs feuilles en même temps (avec comme 
avantage, une numérotation en continu des pages). Pour imprimer simultanément plusieurs 
feuilles, cliquez sur l’onglet de la première feuille, appuyez la touche Ctrl et cliquez sur les 
onglets des feuilles que vous désirez imprimer avant de donner finalement l’ordre d’impression.  

 
Vous pouvez activer ou désactiver l’impression du pied de page dans l’onglet « Menu ».  

 
 

8. Des informations utiles à l’établissement des comptes 
 

Vous trouverez des informations utiles à l’établissement des comptes sur le site Internet de la 
Section des Finances Communales.  
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https://www.vs.ch/fr/web/saic/finances-communales

